
Monsieur l’Inspecteur d’Académie

Inspection Académique du Bas-Rhin
65, avenue de la Forêt Noire
67083 Strasbourg Cedex

Strasbourg, le 18 mai 2009

Monsieur l’Inspecteur d’Académie 

Un nombre croissant de parents nous font part de leur mécontentement quant à la décision 
prise de reporter les cours du vendredi 22 mai au mercredi 3 juin. 

Par un courriel en date du 2 avril, le cabinet de Madame le Recteur nous faisait part de la 
possibilité donnée par Monsieur le Ministre de prévoir le report des cours des écoles, des 
collèges et des lycées, les 22 et 23 mai prochains, afin de soit disant éviter un fort 
absentéisme des élèves et de permettre aux familles de se retrouver durant quatre jours. Il y 
était fait mention du fait que cette mesure devait, je cite : « faire l’objet d’un large consensus 
dans l’académie ». 
 
En outre, il nous était bien précisé que Les conseils d’administration et les conseils d’école 
auraient à se prononcer sur les modalités de report des cours, toute décision devant être 
prise avant les vacances du printemps.

Par un courriel en date du 10 avril, nous informions les services du Rectorat, après 
consultation de nos adhérents, de l’inopportunité de reporter les cours des 22 et 23 mai 
prochain. A ce propos, nous nous étonnions qu’une telle proposition ait pu être envisagée 
par le Ministre de l’Éducation Nationale, habituellement plus prompt a stigmatiser le manque 
de travail dans les écoles, transformant ainsi le service public de l’éducation nationale en 
simple variable d’ajustement.

Cette modification extrêmement tardive et unilatérale du calendrier scolaire est 
particulièrement dommageable pour les familles et l’organisation de la vie de l’école. En effet, 
les parents vont, une nouvelle fois, être contraints de prendre une journée de congé (pour 
rappel l’annonce de la suppression des cours du vendredi 3 avril, en raison de l’organisation 
du sommet de l’OTAN, avait été également tardive). Sachant que tous n’ont de loin cette 
possibilité, les parents vont devoir une nouvelle fois chercher des solutions alternatives à 
défaut de pourvoir compter sur la mise en place du fameux Service Minimum d’Accueil.  Il 
est vrai que sa mise en oeuvre ne vise qu’à stigmatiser les enseignants oeuvrant pour la 
défense de l’école publique et n’a pas pour finalité de palier à la désorganisation orchestrée  
par l’institution elle-même.

Mais le summum, certains parents vont se retrouver dans la situation pour le moins 
ubuesque d’avoir  un enfant en école primaire fermée pour cause de pont de l’Ascension et 
un  enfant en collège ou lycée assurant normalement les cours. Pour une mesure devant 
“permettre aux familles de se retrouver“, nous vous laissons juge du cocasse ou de 
l’absurdité de la situation. In fine, ce report risque fort d’être la seule cause de l’absentéisme 
tant redouté.... 

Concernant la décision de reporter les cours le mercredi 3 juin, de manière totalement 
arbitraire et, toujours sans concertation avec les principaux intéressés, vous allez, cette fois, 
désorganiser l’ensemble des activités extra scolaires et ainsi pénaliser à nouveau les enfants. 
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C’est pourquoi nous dénonçons avec véhémence cette décision totalement arbitraire, dont 
ni les équipes pédagogiques ni les familles n’ont été en demande. Le procédé consistant à 
nous mettre tous devant le fait accompli est extrêmement déplaisant. 

En  conséquence, nous ne pouvons qu’inciter les parents à ne pas envoyer leurs enfants à 
l’école le mercredi 3 juin...

Nous vous prions de recevoir, Monsieur, l’expression de nos salutations les meilleures.

pour la FCPE du Bas-Rhin, le président
Philippe Derrien

Copie à Monsieur Roland Ries, Maire de la ville de Strasbourg
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